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Le démarrage de l’étude de centre-bourg est engagé 
depuis début octobre 2022 et a pour objet de mener 
une réflexion sur le développement et l’aménagement 
de la centralité à horizon 2035.

Plusieurs temps de concertation seront organisés tout 
au long de l’étude qui prendra fin à l’été 2023.
La première étape de la concertation consiste, au 
travers d’une balade urbaine, à faire un constat des 
usages actuels sur un parcours défini dans le centre-
bourg.

Ce diagnostic a pour objet de mettre en avant les points 
forts et les points faibles de différents espaces de la 
centralité en termes de :

• Perception paysagère (la place du végétal)
• Perception du cadre bâti (valorisant ou non)
• Perception du tissu urbain et de sa densité
• Usages des espaces publics / lien social
• Mobilité / accessibilité
• Services / équipements / commerces
• Environnement / biodiversité

Nous vous donnons rendez-vous le samedi 5 novembre 
prochain à 10h au CDS.

A l’issue de la balade, un temps de restitution est 
programmé suivi d’un temps d’échange convivial 
autour d’un verre de l’amitié. Venez nombreux !

CONCERTATION AVEC LES HABITANTS
MARCHE DE REFLEXION

RÉUNION PUBLIQUE
VOISINS VIGILANTS

BATÎMENTS MUNICIPAUX
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

L’école, la mairie et la future bibliothèque avaient pour la 
plupart des éclairages vétustes, ces derniers se trouvaient 
de plus en plus défectueux. 

Dans un objectif aussi de réduction de consommation 
énergétique notamment dû à la crise énergétique, il est 
important de rénover ces éclairages. Les néons ont été 
remplacés par des plots LED. Pour cette opération la mairie 
recevra une subvention de 4 081,92 € au titre de la DETR.

Dans un contexte sécuritaire où de nombreuses incivilités 
se déroulent dans nos campagnes. Ce dispositif permet de 
mettre en place des référents dans chaque quartier afin de 
prevenir de la délinquance et des cambriolages. 
La municipalité organise une réunion publique le 1er 
décembre à 20h au CDS. Cette réunion en présence de la 
gendarmerie a pour but de présenter l’opération voisins 
vigilants. 

La municipalité organise avec le Député, Thierry Benoit une 
visite de l’Assemblée Nationale le mercredi 16 novembre. 
Il reste encore quelques places, le départ s’effectuera à 4h du 
matin à partir de Saint-Broladre, une arrivée à Paris et visite 
de l’Assemblée Nationale à partir de 10h00, cela s’ensuivra  
d’un apéritif à la Questure, puis arrivée au restaurant «Chez 
Françoise» à 13h00. Enfin, le départ de Paris est prévu à 
16h00 pour une arrivée à Saint-Broladre à 23h00. 

Pour vous inscrire il vous suffit de venir retirer la fiche 
d’inscription à la mairie et d’adresser un chèque de 80€ par 
personne à l’ordre du Trésor Public. 

INVITATION 
ASSEMBLÉE NATIONALE

Mairie de Saint-Broladre
Rue de la Mairie
35120 Saint-Broladre
02 99 80 25 69 
mairie@saint-broladre.bzh



« L’endroit où l’on peut penser et agir c’est l’endroit où l’on vit. »

RUE DE SAINT-MALO

Les travaux rue de Saint-Malo ont commencé. Pour rappel, l’objectif de 
ces travaux est d’améliorer l’accessibilité piétonne du côté du centre 
commercial. En effet, la dépose de la végétation va agrandir l’espace 
commun, il sera par conséquent plus aisé de se croiser sur cette partie 
de trottoir. 

Une glissière de sécurité sera installée. Afin de conserver un espace 
agréable, de la végétation sous forme de graminés  sera plantée sous 
cette dernière.

TRAVAUX

NOUVEAUX COMMERÇANTS

Damien Brizard a ouvert sa boucherie-charcuterie au 
centre commercial de la baie le vendredi 7 octobre. 

La boucherie charcuterie de la baie, sera ouverte de 7h30, 
jusqu’à 13h et de 15h30 à 19h30, du mardi au samedi. 
Et le dimanche, de 8h00 à 13h00. Il propose également 
un service de livraison à domicile dans un rayon de 10km 
autour de Saint-Broladre. La municipalité est heureuse de 
voir de nouveaux commerces s’implanter sur le territoire.

BOUCHERIE BRIZARD LE SAINT-BEBAR

ASSOCIATION
CHOUCROUTE DU JUMELAGE

Le comité du Jumelage organise le 
samedi 26 novembre une soirée choucroute avec animation 
musicale. 

Tarif : 18€ en salle / 14€ à emporter / 
9€ enfants 8 à 18 ans. Réservez à partir de mi-octobre 
auprès des membres du comité de Jumelage : 

06 62 65 65 74 / vedo.fourrier@orange.fr

Vendredi 23 septembre le verdict est tombé. Le 
résultat du jury composé de quatre personnes 
venant des communes limitrophes a été rendu. 
15 candidats ont été récompensés, parmi les 4 
premiers,  M. et Mme BRION, M. LECOCQ tous deux 
ex-aequo à la première place. Puis M. RENAULT en 
deuxième place, et enfin M. LEBLAY. en troisième place. 
Les 15 nominés ont reçu une
composition florale et un bon d’achat.

MAISONS FLEURIES
REMISE DES PRIX

Eric Moubèche et Erwan Lebreton sont les nouveaux 
gérants du Saint-Bebar. Ces derniers rouvriront le bar 
le 28 octobre à partir de 16h. 

Le bar-restaurant fera également restaurant, tabac et 
FDJ. Vous pourrez accompagner votre boisson avec 
de nombreuuses planches de charcuterie, fromage 
etc, priviliégiant les circuits courts. De nombreuses 
soirées à thèmes seront aussi proposées. Le bar sera 
ouvert jusqu’à 1h du matin en saison et 21h hors-
saison. 

Tarifs:
18€ en salle
14€ à emporter
9€ enfants 8 à 18 ans


